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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-34915

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 24-34915

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-39141

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de la Seine-MaritimeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22760540900019N° National d'identification : 
ROUEN CEDEXVille : 

76101Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

76Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Location et gestion de badges de télépéageIntitulé du marché : 
63712210Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Location et gestion de badges de télépéage d'accès aux autoroutes Description succincte du marché : 

pour les déplacements professionnels du département de la Seine Maritime Véhicules légers et poids 
lourds

Valeur technique de l'offre : 40 Prix : 60Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 1 - Fourniture de Badges Télépéage - véhicules légers, dont le poids ne dépasse pas 3,5t Nombre 
d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 22/09/23 Marché n° : 2023480 Autoroutes Du Sud De La France, 
1973 bd de la Défense, 92000 nanterre Montant Ht : 95 000,00 Euros Lot N° 2 - Fourniture de Badges 
Télépéage - poids lourds Ce lot a été déclaré Infructueux

22/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-34915
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